
ARRETE                 

METTANT FIN AU STAGE DE M……. DETACHE(E) EN QUALITE DE ………

ET PORTANT REINTEGRATION

 DANS LE GRADE DE ………..  

Le Maire (ou le Président) de ……………, 

Vu le code général de la fonction publique
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986, relatif aux positions des fonctionnaires territoriaux,    

Vu le décret n°……… du …………., portant statut particulier du cadre d'emplois des ……………., 

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires  de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu l'arrêté du …………. .nommant M……….. (grade) ………… titulaire, pour effectuer un stage dans le grade de …………. à compter du ……………..,                 

Considérant qu'il est nécessaire de mettre fin au stage de M…………… (indiquer les motifs de la décision  en cas d'interruption avant l'échéance normale du stage).                                           

Considérant que M………….. a été informé(e) de son droit à communication de son dossier,                              

OU                                    

Considérant que M…………. a pris connaissance de son dossier, (éventuellement)   

Vu l'avis de la Commission Administrative Paritaire réunie le …………,                      

A R R E T E             

ARTICLE 1 :
Il est mis fin au détachement de M…………. pour effectuer un stage en qualité de ………… (grade) à compter du ……………..   

ARTICLE 2 :
A la même date, M…………… est réintégré(e) dans son grade de ……………… à …/35ème.

ARTICLE 3 :
M…………. est classé(e) au …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …. avec une ancienneté maintenue de ……………                         

ARTICLE 4 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à……………, le……………. 

Le Maire (ou le  Président),     

NOM+PRENOM    

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  dans un délai 

  de deux  mois à compter de la présente notification Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

.                             

  Notifié le ................      Signature de l'agent                      

